
Association Citoyenneté en héritage 
4 Rue de la Chareyre 
07200 Vogüé 
tél : 0475888569
email : francoise,winckert51@orange.fr

à Madame le Maire 
et les membres du Conseil Municipal

Madame .

Les membres de l'association se sont réunis lundi 20 juin afin de mettre en 
commun les différentes informations et remarques entendues dans le village 
et ainsi vous en faire un compte- rendu .
Ce sont malheureusement les mêmes sujets qui reviennent d'année en 
année sans grande amélioration, ce que tous déplorent .

 le ramassage des poubelles

Nous n'épiloguerons pas sur ce sujet qui fait polémique depuis 2009, mais 
que nous ne laissons pas aux oubliettes.

 la propreté et l'état des rues 

De plus en plus d'excréments canins jonchent les rues ( en particulier rue de 
l'Esparat et rue de l'Ardèche ) . Nous nous demandons à quelle fréquence est
passée la balayeuse au village et à la gare , et dans quelles rues ? L'intérieur
du village est très rarement nettoyé , même au balai …..
En outre , nous aimerions savoir quand est prévue la réfection des ruelles 
intérieures : Balcons , Chareyre, Gadabielle ?, car elles sont fort dégradées 
et responsables de chutes fréquentes.

 le stationnement

Le fait qu'il soit interdit dans toute la traversée du village n'est pas 



suffisamment indiqué . De plus les voitures stationnant entre l'entrée de 
Vogüé sud et le restaurant Thaïlandais représentent un réel danger ; il n'y a 
aucune visibilité et il est impossible de se croiser à cet endroit . Il serait 
nécessaire d'y interdire aussi le stationnement dès l'entrée du village .
Nous ne reviendrons pas non plus sur les stationnements sur les trottoirs et 
dans les ruelles ( chemin neuf par exemple ) !!!!!

 la circulation

Hors sens unique de la saison estivale, le panneau de véhicule montant 
prioritaire est mal placé et peu respecté en général. Il est invisisible pour les 
voitures qui sortent de la rue de l'Ardèche et qui s'engagent dans le 
rétrécissement devant la boulangerie Laudet, ce qui provoque souvent une 
belle pagaille ! Pourquoi ne pas mettre un stop à la sortie de cette rue ?
Quand à la limitation de vitesse …...c'est un vœu pieux d'espèrer qu'elle soit 
respectée !!
A quand un panneau lumineux comme à la gare ou à St Sernin , ou des 
ralentisseurs pour que cette grande ligne droite qu'est la Grand Rue soit plus 
sécurisée ?

     5) le sens unique 

Sachant que la grand rue et la voie sur berge sont dans le même sens de 
circulation , il est impossible de rentrer chez soi si l'on vient des jardins ou de 
l'allée du château sans être obligés de faire le grand tour par la gare ( environ
3 km quelquefois plusieurs fois dans la journée ) .
Ne serait-il pas plus judicieux de :

*mettre la descente de la Voguette en sens interdit pour inverser le 
sens de circulation de la voie sur berge 

*ouvrir le chemin derrière la mairie , on pourrait accéder aux bords 
d'Ardèche par ce chemin, en ressortir pour repartir vers le pont vert ou 
emprunter la voie sur berge sens nord -sud pour dégager par la rue de 
l'Esparat vers le bas du village 

*de ce fait cela permettrait, pendant les deux mois de vacances, de 
mettre la rue de l'Ardèche en rue piètonne ( avec seul accès aux riverains qui
y ont un garage ) pour sécuriser la remontée de la plage avec les enfants , 
les sacs de jeux , les bouées , etc.......
Pour l'avoir bien étudié, il s'avère que c'est un projet réalisable avec un peu 
de bonne volonté. 

 les camping-cars au village

Nous rappelons que le parking du souvenir n'a pas vocation à accueillir les 
camping-cars . Il faudrait donc leur interdire de venir stationner dans le 
village.



Le terrain sous le viaduc peut aisément les recevoir pour la journée et il y a 
aussi bon nombre de terrains de campings à Vogüé pour les accueillir.
Et que l'on ne nous oppose pas la « zone inondable «  , puisque depuis 
l'expo du quai Branly au château , on conseille aux touristes d'y laisser leur 
voiture pour venir au village à pied.

 la pollution

 Rappelons quelques normes pour les non - initiés :

Eschechira coli :   inférieur ou égal à 100 : bonne qualité 
                             entre 100 et 1800 : qualité moyenne

 supérieur à 1800  :          mauvaise qualité

Entérocoques intestinaux : inférieur à 100 : bonne 
                                          entre 100 et 660 : moyenne

             supérieur à 660  :
mauvaise

Les derniers chiffres que nous avions conservés à l'association sont ceux du 
13 août 2014 :

Eschechira coli : 1364
Entérocoques : 1027

Les analyses du 15 juin 2016 :
Eschechira coli : 3400
Entérocoques : 2400

C'est donc pire cette année avant la saison touristique qu'il y a 2 ans en fin 
de saison . Nous avons la baignade dans le village et cet été nous paierons 
encore des entrées de piscine pour nos petits-enfants en vacances . 
Cherchez l'erreur !!!!

On nous avait promis ARDECHE CLAIRE 2000 ! nous sommes en 2016 : il 
n'y a plus de poissons dans l'Ardèche et on se baigne dans de la « M..... » !

L'association a donc décidé d'alerter Madame la députée, la préfecture et la 
ministre de l'écologie sur cette situation qui perdure, car même si les taux 
sont fluctuants d'une semaine sur l'autre, il y a indéniablement un problème 
qui n'est toujours pas résolu  et va nuire à la saison touristique .

 la communication
Avis unanime des adhérents et des Vogüéens : il n'y a dans ce village aucune
concertation, aucune communication , aucun dialogue entre les élus et les 
habitants de la commune . 
A Vogüé le 49-3 règne en maître tout au long de l'année et l'on est toujours 



mis devant le fait accompli sans jamais avoir la parole . 

11 )remarques diverses 

Entendu de la bouche des visiteurs :  joli village mais il manque des fleurs , 
des endroits pour s'asseoir , plus de corbeilles dans le village pour les 
papiers et emballages divers ainsi que sur la voie verte .

Fait à Vogüé le 23 juin 2016 et transmis en mairie ce jour .

Pour les adhérents de l'association 

la présidente  Françoise Winckert


